
Zone bleue pour le stationnement à la gare
A compter du lundi 20 janvier, le parking de la gare (Place Alexandre Prachay) repasse en zone bleue
pour permettre aux usagers d'accéder aux commerces et à la maison médicale. 

Le parking de la mairie reste, quant à lui, en accès libre afin de faciliter l'accès à la gare et d'inciter
chacun d'entre nous à covoiturer pendant la durée de la grève des bus. 
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